
 

 

 

 

 

  

 

Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente entre les parties 

  

CHARGE DE LA REMUNERATION : 

LE VENDEUR 

(sauf dans les cas d’une résidence secondaire ou d’une succession: les honoraires sont à la charge de l'acquéreur) 
 

R.C.S Orléans 911 674 224- Carte professionnelle N°CPI 45012022000000009, Délivrée par la CCI de Loiret. Garantie Allianz - 87 rue de Richelieu 75002 PARIS, N° 41543943-Montant 

garantie T/g 110 000€ 

 

 

 



 

 

 

  

• 

• 

• 

• 

• 

• →

• →

• →

• 

• 

• 

• →

• →

• →

• →

• 

• →

• →

• →

• →

• →

• →

• →

• →

• →

• 

• 

• 

→



 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


